
 

L’ordre du jour peut-être modifié jusqu’à la date du 2 décembre 2025 

Municipalité de Saint-André-de-Kamouraska 
 

 

Aux membres du conseil municipal 

Municipalité de Saint-André-de-Kamouraska 

 

 

OBJET : Réunion du conseil du 2 décembre 2025 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

2. Projet de résolution / Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Projet de résolution / Suivi et adoption du procès-verbal du 11 novembre 2025 

4. Projet de résolution / Dépôt, ratification et adoption des comptes au 30 

novembre 2025 

5. Projet de résolution / Sécurité incendie / Adoption du budget 2026 pour SSI 

KAMEST 

6. Projet de résolution / Offre de service de première ligne par BTLP, avocats inc. 

pour 2026 

7. Projet de résolution / Acceptation de l’offre de services professionnels 

Nordikeau 

8. Projet de résolution/ Renouvellement de l’adhésion 2026 à la Fédération 

québécoise des municipalités (FQM) 

9. Projet de résolution / Renouvellement pour Azimut solutions géomatiques/ 

GOnet-accès privé et public  

10. Projet résolution / Renouvellement de PG solutions /Contrat d’entretien et 

soutien des applications comptables 2026 

11. Projet de résolution / Aide financière en vertu du programme de mise aux 

normes des installations septiques/Règlement 198-2 pour le 31 route 132 Est 

à Saint-André-de-Kamouraska 

12. Projet de résolution / Dépôt de la liste des taxes impayées au 30 novembre 

2025 

13. Questions diverses  

14. Correspondance 

15. Période de questions 

16. Levée de l’assemblée  

 

 

 

 


